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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 1 000 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0

TOTAUX 0 1 000 000

SOLDE -1 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en évidence les conséquences néfastes de la filière des éoliennes sur 
nos territoires : les nuisances générées sur la faune, la pollution sonore et visuelle ou encore celle 
liée à l'extraction et au traitement des matériaux qui la composent (béton, acier, métaux rares) en 
font une énergie loin d'être aussi verte qu'on le prétend.

Economiquement, cette filière se caractérise par une forte intermittence. Son taux de 
fonctionnement moyen est de 25 % et nécessite le recours à des sources d’énergie de substitution 
souvent fossiles.

Il y a d'ailleurs un consensus général de la population sur le rejet de cette filière puisqu'au moins 
70% des projets éoliens terrestres font l’objet de recours, aujourd'hui, en France. De nombreuses 
alternatives décarbonées existent et mériteraient d’être développées qu’il s’agisse de 
l’hydroélectricité, de la géothermie, de l’hydrogène ou encore de la filière nucléaire.

Il est donc proposé de baisser les autorisations d’engagement et crédits de paiement de 1 000 000 
euros la sous-action 09.01 «Eolien terrestre» de l'action 09 "Soutien aux énergies renouvelables 
électriques en métropole continental" du programme n°345 "Service public de l'énergie".


